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Objectif: 

Apporter un soutien en trésorerie aux entreprises pour leurs démarches 
de prospection des marchés étrangers, en prenant en charge une 
partie des frais générés par leur développement export.

Cible:

Entreprises françaises dont le chiffre d�affaires est inférieur à 500 
millions d�euros et comporte une part française > à 20%.

Cadre d�intervention:

L�assurance prospection est négociée, délivrée et gérée par Bpifrance 

Assurance Export sous le contrôle, au nom et pour le compte de l�Etat 

conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés aux articles L. 432-2 

et suivants du Code des assurances



�������	��	����������
��	�

�

� Quotité garantie : 65%

� Prime : 3% du budget garanti, déduite du premier versement

� Avance sur indemnité = budget garanti x quotité garantie

� 3 périodes :

- Période de prospection de 2 ans => période de remboursement de 3 ans

- Période de prospection  de 3 ans => période de remboursement de 4 ans

- Période de franchise de 2 ans fixe  

Les principales modifications par rapport au produit actuel portent sur :

• le versement immédiat d�une partie des indemnités (50% du montant prévu à

la signature du contrat)

• un différé de remboursements de 4 à 5 ans

• un remboursement obligatoire : le Remboursement Forfaitaire Minimum de  

30% des indemnités totales versées
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Période de prospection
2 ou 3 ans � 2 ans sur cet exemple

Période de franchise
2 ans fixe

Période de remboursement
3 ou 4 ans � 3 ans sur cet exemple

1er versement

(50% de 

l�avance, 

prime déduite)

2ème versement

(complément)

CA export 

généré

RFM (30%)

Reversements 

trimestriels

Constat du 

succès ou 

échec 

de la 

prospection
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Reversements 

trimestriels en 

fonction du CA 

export généré

� Un Remboursement Forfaitaire Minimum de 

30% de l�avance sur indemnité versée, quel 

que soit le CA export tous pays.

� A 48 mois  (sur l�exemple ci-dessus) :

� constat du CA export réalisé sur la période

� si CA export >= 10*(l�avance versée) alors 

Remboursement de 100% de l�avance sur 

indemnité versée

� si CA  export <= 3*( l�avance versée) alors 

Constat d�échec et reversement 

uniquement du RFM

� sinon, remboursement proratisé au CA 

généré

Remise de 

l�ERDE

Cas possibles :

� Dépenses * 65%  < 1er versement -> facturation de 

l�indu-> lettre avenant avec recalcul du RFM

� 1er versement < Dépenses*65% < dépenses prévues -> 

lettre avenant avec recalcul du RFM

� Dépenses*65% >= dépenses prévues

24 mois 48 

mois

60 

mois
75 

mois
36 mois

Remise du CA 

export

Les délais sont mesurés à partir de la date de prise en compte des dépenses

81

mois

51 

mois
54 

mois

57 

mois

63 

mois
69 

mois
72 

mois

66 

mois
84

mois

78

mois

Dépenses 

engagées

Signature du 

contrat

L�entreprise a la possibilité de 

remettre l�ERDE (et donc de 

toucher le second 

versement) à partir de 12 

mois

Date de prise en 

compte des 

dépenses

(Au plus tôt, 1 mois 

avant le dépôt de la 

demande)
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3 périodes distinctes:

� Une période de prospection

� Une période de franchise de 2 ans

� Une période de remboursement

65%
de quotité garantie

3%
du montant garanti 

déduit du premier 

versement comme prime

50%
des indemnités 

provisionnelles versées 

à la signature du contrat

Premier remboursement à l�issue de 

la période de franchise soit après la 

4ème ou 5ème année
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